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Instituteurs
Question écrite n° 7852

Texte de la question

M Daniel Reiner attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les inegalites de traitement en matiere d'indemnites compensatrices de logement des instituteurs. En
Meurthe-et-Moselle, par exemple, sur 4 153 instituteurs, 1 214 sont loges, 1 987 sont indemnises et 952 sont
non indemnises. Compte tenu de l'evolution, en matiere de construction de logements des instituteurs dans les
locaux scolaires, de l'aspiration de ceux-ci a habiter dans leur propre maison et des regles d'attribution de
l'indemnite compensatrice de logement, la situation actuelle presente un caractere evident d'inegalite. Dans le
cadre de la preparation des textes revalorisant la fonction enseignante, ne serait-il pas utile d'apporter des
precisions ou des modifications au regime actuel en matiere de logement d'instituteurs afin de revenir a un
systeme plus juste pour tous ?

Texte de la réponse

Reponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 font obligation aux communes de mettre a la
disposition de chacun des membres du personnel enseignant attache a leurs ecoles un logement convenable et,
seulement a defaut de logement, de verser une indemnite representative. Se fondant sur cette reglementation,
le Conseil d'Etat a pose le principe de l'absence de droit d'option entre le logement en nature et l'indemnite
representative en indiquant que si un instituteur refuse le logement convenable - dont la notion a ete definie par
le decret no 84-465 du 15 juin 1984 - qui lui est propose, il ne transforme pas, ce faisant, « l'obligation principale
qui incombe a la commune de lui fournir un logement en une obligation de lui allouer une indemnite
representative de logement ». Dans ces conditions, dans la mesure ou un instituteur a choisi, pour quelque
raison que ce soit, de ne pas ou de ne plus occuper le logement convenable propose ou fourni par la commune
ou il exerce, celle-ci se trouve deliee de toute obligation a son egard et n'est pas tenue de lui verser une
indemnite representative de logement. Il n'est pas envisage de modifier cette regle qui est restee en vigueur a la
suite de la publication du decret no 83-367 du 2 mai 1983 relatif a l'indemnite de logement due aux instituteurs.
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